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Abus de pouvoir a roissy_ société .

Par libertyever, le 22/03/2011 à 09:20

Bonjour , je vient vers vous pour dénoncez l'abus de pouvoir exercé sur les salariés de la
société SAS au sein des aéroports de Roissy et orly qui subissent une répression quotidienne
en moyenne chaque salarié reçoit tous les 2 mois une sanction disciplinaire pour des raisons
très banales exemples " oublie de faire une ...pho...tocopie , feuille mal imprimé , ........ ect"
depuis que cette société "SAS" a pris la concession des bureaux de changes la pressions et
les arrêts maladies et les dépressions en augmenter de 80% en un ans , je craint le pire si
aucune mesure n'est prise a l'encontre des dirigeants de cette société .
recours pour excès de pouvoir art. R. 312-1 et Art. R. 411-1 et Art. R. 412-1 et Art. R. 411-1
du code du travail

Par P.M., le 22/03/2011 à 11:32

Bonjour,
Le Conseil de Prud'Hommes est là pour régler ce genre de conflit...
Au passage, le Code du Travail a changé de numérotation...

Par P.M., le 12/07/2011 à 10:42

Bonjour,
Je ne vois pas comment on pourrait réellement vous aider sur un forum surtout lorsque vous
citez le nom d'une société et que celle-ci pourrait attaquer en diffamation...
Je vous conseillerais de vous rapprocher des représentants du Personnel ou, en absence,
d'une organisation syndicale, voire d'un avocat spécialiste, individuellement ou en vous
regroupant...
Une sanction peut-être contestée s'il y a matière par lettre recommandée avec AR et si le
dossier est étayé, le Conseil de Prud'Hommes peut-être saisi...
Je vous propose ce dossier

Par Anonyme69, le 31/08/2011 à 12:26

XX? J'ai un ami qui a travaillé là bas... Il est parti en dépréssion le pauvre. Ils voulaient le virer

http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/sante-conditions-de-travail,115/le-harcelement-moral,1050.html


mais ils avaient pas de bonne raison du coupt XXa fait un coup de pression... c'est de l'abus...

Bon courage pour toi, j'espère que tu trouveras une solution. Fais du Yoga ! :) ou mieux
cherche ailleurs. Si XXX te fait chier pour une histoire de photocopie alors c'est pas une
opportunité de travailler pour eux... remarque il parait que XXpaye très bien !!!!

bon courage chez XXet tiens nous au courant

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


